
RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS INSTAGRAM/FACEBOOK 

Arobase Intérim & Pau FC 

En participant au jeu-concours, vous déclarez accepter ce règlement. 

1. Organisation – La société qui organise cette campagne est Arobase Intérim , dont le 
siège social est au 682 Av. Gaston Fébus, 64170 Artix.  

2. Dates – Arobase Intérim organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 08/03/2023 au 
28/03/2023 à 00h00 heure de Paris. La sélection et l’annonce des gagnants aura lieu le 3 
avril 2023.  

3. Participants – Ce Jeu gratuit sans obligation d'achat est exclusivement ouvert aux 
personnes majeures à la date du début du Jeu, et résidant en France métropolitaine. Sont 
exclues du Jeu les personnes ne répondant pas aux conditions énoncées dans le présent 
règlement, ainsi que les membres du personnel du Groupe Arobase, et toute personne 
ayant directement ou indirectement participé à la conception, à la réalisation ou à la gestion 
du Jeu.  

L’organisateur se réserve le droit de demander à tout participant tout élément de nature à 
justifier qu’il remplit les conditions de participation au jeu. Toute personne ne remplissant 
pas ces conditions ou refusant de les justifier sera exclue du jeu. 

La participation au Jeu implique l'entière acceptation du présent règlement, ainsi que les lois 
et règlements français applicables en la matière. 

4. Modalités de participation – Le participant doit :  

● Aimer la page qui diffuse le post sur Facebook (Artix, Tarbes, Pau) 
● Taguer une personne avec laquelle il souhaite aller au match 
● Bonus : partager la publication 

Tout participant suspecté de fraude pourra être exclu du Jeu. Plus généralement, toute 
tentative de perturbation du processus normal du déroulement du Jeu entraînera une 
disqualification du participant. Toute identification ou participation incomplète, erronée, 
volontairement ou non, ou réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent 
règlement sera considérée comme nulle. 

5. Désignation du gagnant – Les gagnants seront tirés au sort de manière aléatoire via un 
logiciel. 

6. Annonce du gagnant – Les gagnants seront contactés directement par message privé 
sur Facebook ou Instagram, auquel ils devront répondre dans les 2-3 jours à compter de la 
réception du message afin d’accepter leurs gains par écrit et fournir leurs données 
personnelles. Arobase Intérim n’est pas responsable en cas de fourniture de données 
incomplètes ou en cas de suppression de messages, ou en cas de problème d’accès aux 
réseaux sociaux. 

7. Gain – 5 gagnants seront désignés et chacun remportera 2 places pour le match de ligue 
2 : Pau FC / FC Metz au Nouste Camp le 8 avril 2023. Aucun changement de date, pour 
quelque raison que ce soit, ne pourra être demandé.  

 10. Données personnelles des participants – Les informations collectées pour participer 
au Jeu sont exclusivement destinées au Arobase Intérim.  



11. Litige et réclamation – Aucune contestation ne sera admise notamment sur les 
modalités du Jeu, sur les résultats, sur les gains ou leur réception. La seule participation au 
jeu implique l’acceptation, par le participant, de l’intégralité du présent règlement. 

Le présent règlement est soumis à la loi française. En cas de désaccord persistant sur 
l’application du présent règlement, la contestation sera soumise à l'appréciation souveraine 
des tribunaux français compétents. 

12. Responsabilité 

L’organisateur se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, d'annuler, reporter, 
interrompre le jeu ou de modifier tout ou partie des modalités du présent règlement, dans le 
respect de celui-ci 

Fait à Artix, Le 1 Mars 2023 

. 


